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dla. donnîaitacacuod'llesime aseml' 'l n'exi iat, A cottu Apo no,- que deux col-
et un conseilligislatif. Le Conseil Legisla. dans tout l) tlas. 'anada: celui da
tif du Out-Canadi devair Aò composer de Québe et, celui de blantréaI. L'éduction

moinsdohuit.'membres,iet celui. du Bas. n'avait pour éhos que qelqu's curés et
anadadepas moi:s deèiular'e.LesConseillers instituteurs unmades. Les citoyens doQuébee

étaient nommés à vie parL Gouverileur. àreetlrent à la chamlbre, suin requête eypo.
La clause 17 de 'l'acte doniiilt ai Haut. sant que les Jêsuite, apréis l'abollii'. de

Canada une chambr 'd1'assemblêé 'de seize lour ordre par Uoîet XIV, avaient olfert
membres et auBas.Canada,iildi cI~qiggute leurs llienîs pouir l'éducation do la jeunesse:
dé utés éXus par le peuple. ent demandaient cn conei on, qu'ils flsment

'est l'acte constitutioneAl do 1701 4tui appliqus à celto lin. Ces blens avaient été
nwus a,.régis jusqu'à l'unn1ot1841. , , contisqués par in gouvernement, anglais et

à p'opulîaeton def'deu'x Cima'dà1tiaolors annex(s au domait le la Couronn quel.
d environ' cent'1unto mille habitants dont ques aunéees auparavant.
dhinItll'atitcanhdiegI La pOtitlon des, représentanls qui n'était

l9 >i1792 a . da ut divsê rien autre chose qiuidenando en restitu.
~ l Iiô• ittnai-gouven. ion, devani naturellement irc=ontrVr beau-

nrjeh ng- atin com , Conwallis, coup d'bjectio d la iart des anglai.
Dd ,Hartford, DÔrchesle, çkiudnghOm. Aussi lsse artiinte discussionu eutt'lis lieu.
sbire, flcehellen, Bedfi,1 Sucrey, Keit, LesCImadeîut riouarntuntodresso
Huntingdon, York, Montréal, Eingan, futi présentée au îîoi, 'prit, d'approprier
Leinste arwick St.Msauric flampshire, & l'instrtuction de la jeustcsse les biens des
Québec, Nortlhumberiand et Or ranus. Jéstuites.

A l'exception doaspb,pedilford et Orléans, Mais ce ne fut qu'après la mort diui péro
chactn de ces comtés envoyait deux repré. Carot, denmierjésuite alors cit Caînda, que
sentants Al'assemblée législative. ' celle demanide fuit accordée. Plus d'une lois

Les élections genêrales eurent liou en la chambre cut occasion de faire prouvel d
Jul' et fureut-chaudement contestées. loyauté et de dévouement à la couuVnfont

Quoique la population anglaise ne rut alors anglaise.
en BasCnada que do neuf à dix mille ce- Elle vota d'abord iue adrese de rennrcir'.
rndant seize membres.d'origine anglaise ments A Sa Majesté le 11 d'Al Io-terro, à
urent élus par les canadicns-françai. l'occasion le l'eoctroi de la Coistitutini de 1791.

C'était une prouve évidente de lotir loyau. Le 25 Avril fin3, linformîîée ):,ar melisage
.du lntî. qitilverieuir, que la I raline asa it,

J. A. Panot viell et éminent avorat de le 7 Férier dernier, déclaré la guierre A
Qiébec, tut élu orateur do, hiassemblbe par l'Angleterre, elle reiouvelin se 1 rotesttions
28 contre 18. Pas un anglais ne voeta pour de leymité et de ildélité A la Couronu, in .
lui, glaise.

Le quorum de la Chambre, après une vive V/on discuta l'opportunité de revIser
discussion, fut d'abord fixé à trente-six men. le lois de iîlle, muais rien nie lut ctlnclut lu
bre y compris l'orateur ais uPlus tard, cotie session.
pendant la memo elsin, réiit à vingt.six, L'ou imposa mie txo sur les vins pour
puisala session savante dix-huit. défrayer les dépeities de la législation qul

Do violents débats nitrentiou à pîropos des nio sélevèrent qu'à £ 1392 9 ',. La clînm-
lanuuesfranaiso et anglaise. bre vota £1500. lamgession fut prorogWuln 9

. Richal son, membre pour le quartier. Mai 1793. Huit billis fuirent sanctiuuoôs par
est de lontréal alla jusqu'à proposer que le le lIe t -gouverneur.
texte anglais des statuts serait seul regardé Ainsi se termina la première session di
comme texte légal. premier parlement dt Blas Canada, ¢lle avait

Ces débats, qui faillirent rompre la bonne duré quatre tolsiet vingt-six jours.
harmonie qui régnait entre Ici députés, se Nos pères y défendirent lotir droits avec
terminèrent par 'adoptidn cdo résolutions cote magnanimité, Cette loyauté ce atrio.
en vertu desquelles toit acte présent(t en tisma pur et dln!uéreé des anciens 0r1,9
langue française devrait étre trealtg on Les mndlatsóaleîtalors gratuita'Imour
langue anglaise, et vice versa. r.ei statuts de la latrie, seul, nilmait les rprisentants
(ntrent, on, cp, upnco, rédigés dans les du pouple,
douilAges,es diii textes en regard. I'lotîruiol hélas i nomparapt le passA nu

20 février, le liâtenant-tgouverneuur present, fiut-il s'écrier avec tarine: 'Come.
a réasao im message à la Chnmbre, lui re- ment en un plomb vil, l'or pur s'est-il changé.,
Çommenddnt la question de l'éducation. f A continuer.)


